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ARS Nouvelle-Aquitaine : 103 bis rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.ars.nouvelle.aquitaine.sante.fr 

 

 

 

  

Arrêté n°PUI 117/2025 du 12 décembre 2025 

 

Portant autorisation de  

l’EHPAD « Les Lauriers Roses » 

Sis 87, Rue Duguesclin 

à CHIZÉ (79170) 

 

à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5126-1 et suivants et R.5126-1 et suivants ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU  le décret n°2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l’exercice des 

professions de médecin ; chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU  l’arrêté du 14 mai 1998 (licence n°239) autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur de Maison 

de retraite « Les Lauriers Roses » à CHIZÉ (79170) ; 

 

VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 

administratifs n°R75-2025-227 ; 
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VU  la demande présentée par le directeur de l’Etablissement Public Médico-Social « EPMS Les Lauriers 

Roses » sis 87, Rue Duguesclin à CHIZÉ (79170) réceptionnée le 22 août 2025 et déclarée complète le 

12 septembre 2025 en vue d’obtenir une nouvelle autorisation pour les activités et missions de la 

pharmacie à usage intérieur (PUI) de son EHPAD dans le cadre des dispositions du décret n°2019-489 

du 21 mai 2019 ; 

 

VU  le rapport d’enquête du 6 octobre 2025 élaboré par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de l’inspection réalisée sur site le 

24 septembre 2025 ; 

 

VU  les réponses apportées le 14 novembre 2025 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 

 

VU  l’avis favorable émis le 2 décembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  l’avis défavorable émis le 11 décembre 2025 par le Président du Conseil Central de la section H de 

l’Ordre National des pharmaciens. 

 

 

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD « Les Lauriers Roses » dispose de locaux, de 

moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses 

missions et activités dans le respect des dispositions du code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’EHPAD « Les Lauriers Roses » sis 87, Rue Duguesclin à CHIZÉ (79170) est autorisé à disposer d’une 

pharmacie à usage intérieur (PUI). 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’EHPAD « Les Lauriers Roses » dispose de locaux implantés 

sur un seul site 87, Rue Duguesclin à CHIZÉ (79170) au rez-de-jardin de l’établissement. 

 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’EHPAD « Les Lauriers Roses » assure la réponse aux besoins 

pharmaceutiques des patients et résidents pris en charge par l’établissement. 

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’EHPAD « Les Lauriers Roses » assure les missions et activités 

suivantes : 

 

▪ Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 

- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 

contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ; 

- La pharmacie clinique ; 

- L’information aux patients et professionnels de santé, action de promotion et évaluation du bon 

usage ; 

- L’exercice des missions d’approvisionnement et de vente en cas d’urgence ou de nécessité 

mentionnée à l’article L.5126-8.  

 

▪ Au titre de l’article L.5126-9 du code de la santé publique : 

- La préparation de doses à administrer (PDA). 
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Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de dix demi-journées par semaine. 

 

Article 6 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente autorisation 

sont abrogés. 

 

Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 

modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 

dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame le Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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Arrêté n°PUI 122/2025 du 11 décembre 2025 

 

Portant autorisation du  

Centre La Chênaie 

Sis 8, Rue de Limoges 

à VERNEUIL-SUR-VIENNE (87340) 

 

à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5126-1 et suivants et R.5126-1 et suivants ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU  le décret n°2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l’exercice des 

professions de médecin ; chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU  l’arrêté du 18 mai 1996 (licence n°298) autorisant le directeur du Centre de convalescence « La 

Chênaie » à créer une officine de pharmacie pour l’usage particulier intérieur de l’établissement ; 

 

VU  l’arrêté du 21 novembre 2005 portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur 

du Centre de convalescence et de réadaptation « La Chênaie » à Verneuil-sur-Vienne ; 
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VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 

administratifs n°R75-2025-227 ; 

  

VU  la demande présentée par la directrice générale de l’UGECAM Centre et Auvergne-Limousin-Poitou-

Charente réceptionnée le 20 août 2025 et déclarée complète le 10 septembre 2025 en vue d’obtenir 

une nouvelle autorisation pour les activités et missions de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre 

La Chênaie à VERNEUIL-SUR-VIENNE (87340) dans le cadre des dispositions du décret n°2019-489 du 

21 mai 2019 ; 

 

VU  le rapport d’enquête du 13 novembre 2025 élaboré par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de l’inspection réalisée sur site les 6 et 

7 novembre 2025 ; 

 

VU  l’avis favorable avec recommandations majeures émis le 5 décembre 2025 par le Président du Conseil 

Central de la section H de l’Ordre National des pharmaciens ; 

 

VU  les réponses apportées le 8 décembre 2025 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 

 

VU  l’avis favorable émis le 10 décembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine. 

 

 

 

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du Centre La Chênaie dispose de locaux, de moyens en 

personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses missions et 

activités dans le respect des dispositions du code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Le Centre La Chênaie sis 8, Rue de Limoges à VERNEUIL-SUR-VIENNE (87340) est autorisé à disposer 

d’une pharmacie à usage intérieur (PUI). 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre La Chênaie dispose de locaux implantés sur un seul 

site sis 8, Rue de Limoges à VERNEUIL-SUR-VIENNE (87340) : au rez-de-chaussée de l’établissement pour le 

local principal et au rez-de-jardin pour le local de stockage annexe. 

 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre La Chênaie assure la réponse aux besoins 

pharmaceutiques des patients et résidents pris en charge par l’établissement (SMR et EHPAD). 

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre La Chênaie assure les missions et activités suivantes : 

 

▪ Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 

- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 

contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ; 

- La pharmacie clinique ; 

- L’information aux patients et professionnels de santé, action de promotion et évaluation du bon 

usage ; 

- L’exercice des missions d’approvisionnement et de vente en cas d’urgence ou de nécessité 

mentionnée à l’article L.5126-8.  

 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-11-00004 - Arrêté n°PUI 122/2025 du 11 décembre 2025
portant autorisation du Centre La Chênaie
à VERNEUIL-SUR-VIENNE (87340) à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI)

9



 

Page 3 sur 3 
 

▪ Au titre de l’article L.5126-9 du code de la santé publique : 

- La préparation de doses à administrer (PDA). 

 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de dix demi-journées par semaine. 

 

Article 6 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente autorisation 

sont abrogés. 

 

Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 

modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 

dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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Arrêté n°PUI 123/2025 du 11 décembre 2025 

 

Portant autorisation du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours de la Vienne 

(SDIS 86)  

Sis 10, Avenue Galilée 

à CHASSENEUIL-DU-POITOU (86360) 

 

à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.5126-1 à L.5126-14 et R. 5126-67 et suivants relatifs 

aux pharmacies à usage intérieur des services départementaux d’incendie et de secours ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU  le décret n°2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l’exercice des 

professions de médecin ; chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté du 26 mars 2009 portant autorisation de créer une pharmacie à usage intérieur (PUI) du service 

départemental d’incendie et de secours de la Vienne (SDIS 86) ; 

 

VU  l’arrêté du 10 mars 2014 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie des services départementaux 

d’incendie et de secours de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris et du bataillon de marins-pompiers 

de Marseille ; 

 

VU  l’arrêté du 7 août 2023 fixant les conditions dans lesquelles sont gérés les médicaments, objets ou 

produits détenus et dispensés par les pharmacies à usage intérieur des services d’incendie et de 

secours ; 
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VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 

administratifs n°R75-2025-227 ; 

 

VU  la demande présentée par le directeur départemental du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours de la Vienne (SDIS 86) sis 10, Avenue Galilée à CHASSENEUIL-DU-POITOU (86360), 

réceptionnée le 27 août 2025 et déclarée complète le 18 septembre 2025 en vue d’obtenir une nouvelle 

autorisation pour les activités et missions de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son établissement 

dans le cadre des dispositions du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 

VU  le rapport d’enquête du 4 novembre 2025 élaboré par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de l’inspection réalisée sur site le 

22 octobre 2025 ; 

 

VU  l’avis favorable avec recommandations émis le 26 novembre 2025 par le Président du Conseil Central 

de la section H de l’Ordre National des pharmaciens ; 

 

VU  les réponses apportées le 1er décembre 2025 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 

 

VU  l’avis favorable émis le 11 décembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine. 

 

 

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 

Vienne (SDIS 86) dispose de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système 

d’information lui permettant d’assurer ses missions et activités dans le respect des dispositions du code de la 

santé publique ; 

 

CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Vienne (SDIS 86) sis 10, Avenue Galilée à 

CHASSENEUIL-DU-POITOU (86360), est autorisé à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI). 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 

Vienne (SDIS 86) dispose de locaux implantés sur un seul site sis 10, Avenue Galilée à CHASSENEUIL-DU-

POITOU (86360). 

 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 

Vienne (SDIS 86) assure l’approvisionnement des sites d’implantation des établissements, services et 

organismes suivants :  

 

- Centres d’incendie et de secours (CIS) suivants : 

o Poitiers - La Blaiserie sis 12, Rue de Quincay 86000 POITIERS, 

o Poitiers - Saint Eloi sis 144, Route de Bignoux 86000 POITIERS, 

o Châtellerault sis 14, Rue Raymond Pitet 86100 CHATELLERAULT,  

o Archigny sis 5bis, Avenue des Acadiens 86210 ARCHIGNY, 

o Bonneuil-Matours sis Rue Saintonge 86210 BONNEUIL-MATOURS,   

o Chauvigny sis 1, Impasse de la Vallée Cuchon - Zone Industrielle Peuron 86300 CHAUVIGNY, 

o Dangé-Saint-Romain sis Zone Industrielle de la Bussière 86220 DANGE-SAINT-ROMAIN, 

o Ingrandes sis 5, Rue de la Gare 86220 INGRANDES, 

o Monthoiron sis Allée du Prieuré 86210 MONTHOIRON,  
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o Montmorillon sis 58, Rue des Clavières 86500 MONTMORILLON, 

o Les Ormes sis 9 route N10 86220 LES ORMES, 

o Pleumartin sis 43, Avenue Jules Ferry 86450 PLEUMARTIN,  

o La Roche Posay sis Rue du 4ème Zouave 86270 LA-ROCHE-POSAY, 

o Saint Gervais les Trois Clochers sis 1, Avenue Jules Edouard Menard 86230 SAINT-GERVAIS-

LES-TROIS-CLOCHERS, 

o Saint-Pierre-de-Maillé sis 8, Route de Varenne 86260 SAINT-PIERRE-DE-MAILLE, 

o Saint Savin sis 5, Rue des Sables 86310 SAINT-SAVIN, 

o La Trimouille sis 16, Rue de la République 86290 LA TRIMOUILLE, 

o Lussac-les-Châteaux sis Avenue de l'Europe 86320 LUSSAC-LES-CHATEAUX, 

o Jaunay-Clan sis Route du Grand Tillet 86130 JAUNAY-CLAN, 

o Latillé sis 6 Allée du 8 mai 1945 86190 LATILLE,  

o Lencloître sis Rue du Stade 86140 LENCLOITRE,  

o Loudun sis 3, Avenue de Ouagadougou 86200 LOUDUN,  

o Mirebeau sis 1, Route de Thurageau 86110 MIREBEAU,  

o Moncontour sis 8, Avenue Charlemagne 86330 MONCONTOUR,  

o Monts-sur-Guesnes sis Zone Artisanale du Gateuil 86420 MONTS-SUR-GUESNES, 

o St-Georges-lès-Baillargeaux sis 16, Avenue de la Gare 86130 ST-GEORGES-LES-BAILLARGEAUX, 

o Saint-Jean-de-Sauves sis Route de Mazeuil 86330 SAINT-JEAN-DE-SAUVES, 

o Trois-Moutiers sis 24, Avenue Aristide Gigot 86120 LES-TROIS-MOUTIERS, 

o Vendeuvre sis 27, Zone Artisanale du Bois de la Grève 86380 VENDEUVRE,  

o Vouillé sis 11, Rue de Brausbach 86190 VOUILLE, 

o Vivonne sis Avenue de Bordeaux 86370 VIVONNE,  

o Availles-Limouzine sis 20 bis, Rue de la Gare 86460 AVAILLES-LIMOUZINE,  

o Charroux sis 9, Quartier de la Gare 86250 CHARROUX,  

o Chaunay sis ZAC 86510 CHAUNAY,  

o Civray sis Place du 8 mai 1945 86400 CIVRAY, 

o Couhé sis Le Tranchis 86700 COUHE,  

o Gencay sis 1, Espace Emilien Fillon 86160 GENCAY,  

o l'Isle-Jourdain sis Rue vigneaubois 86150 L'ISLE-JOURDAIN,  

o Lusignan sis 28, Avenue de la Libération 86600 LUSIGNAN,  

o Rouillé sis Place des Puits 86480 ROUILLE,  

o Sommières du Clain sis Le bourg 86160 SOMMIERES DU CLAIN,  

o Saint Sauvant sis 13, Rue d'Aznacollar 86600 SAINT-SAUVANT,  

o Usson du Poitou sis Rue Elise Arlot 86350 USSON-DU-POITOU. 

 

- Services de santé et de secours médical (SSSM) suivants :  

o Cabinet médical SDIS 86 sis Futuroscope 10, Avenue Galilée 86360 CHASSENEUIL-DU-

POITOU, 

o Cabinet médical Centre de secours de Châtellerault sis 14, Rue Raymond Pitet 86100 

CHATELLERAULT 

o Cabinet médical Centre de secours de Gençay sis 1, Espace Emilien Fillon 86160 GENCAY, 

o Cabinet médical Centre de secours de Monts-sur-Guesnes sis Zone Artisanale du Gateuil 

86420 MONTS-SUR-GUESNES, 

o Cabinet médical Centre de formation des Sapeurs-Pompiers de la Vienne sis Lieu-dit Pt Pas de 

St-Martin 86300 VALDIVIENNE. 

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 

Vienne (SDIS 86) assure les missions et activités suivantes : 

 

▪ Au titre de l’article R.5126-68 et R.5126-69 du code de la santé publique :  

- la gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des médicaments, 

produits ou objets mentionnés à l’article L.4211-1 du CSP ainsi que des dispositifs médicaux stériles. 
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▪ Au titre de l’article L.5126-1-I du code de la santé publique : 

- La pharmacie clinique ; 

- L’information aux patients et professionnels de santé et action de promotion et d’évaluation du bon 

usage. 

 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de dix demi-journées par semaine. 

 

Article 6 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente autorisation 

sont abrogés. 

 

Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 

modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 

dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 

handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 9 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Préfet du département de la Vienne. 

 

Article 10 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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ARS Nouvelle-Aquitaine : 103 bis rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.ars.nouvelle.aquitaine.sante.fr 

 

 

 

  

Arrêté n°PUI 124/2025 du 12 décembre 2025 

 

Portant autorisation du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours de la Gironde 

(SDIS 33)  

Sis 22, Boulevard Pierre 1er 

à BORDEAUX (33081) 

 

à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.5126-1 à L.5126-14 et R. 5126-67 et suivants relatifs 

aux pharmacies à usage intérieur des services départementaux d’incendie et de secours ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU  le décret n°2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l’exercice des 

professions de médecin ; chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté du 10 mars 2014 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie des services départementaux 

d’incendie et de secours de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris et du bataillon de marins-pompiers 

de Marseille ; 

 

VU  l’arrêté du 14 février 2002 (Licence n°944) autorisant la création de la pharmacie à usage intérieur (PUI) 

du service départemental d’incendie et de secours de la Gironde (SDIS 33) ; 

 

VU  l’arrêté du 6 septembre 2005 autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du service 

départemental d’incendie et de secours de la Gironde (SDIS 33) ; 
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VU  l’arrêté du 20 octobre 2005 portant modification de l’arrêté du 6 septembre 2005 autorisant le transfert 

de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du service départemental d’incendie et de secours de la Gironde 

(SDIS 33) ; 

 

VU  la décision n°PUI04 du 19 février 2018 portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur (PUI) du service départemental d’incendie et de secours de la Gironde (SDIS 33) ; 

 

VU  l’arrêté du 7 août 2023 fixant les conditions dans lesquelles sont gérés les médicaments, objets ou 

produits détenus et dispensés par les pharmacies à usage intérieur des services d’incendie et de 

secours ; 

 

VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 

administratifs n°R75-2025-227 ; 

 

VU  la demande présentée par le directeur départemental du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours de la Gironde (SDIS 33) sis 22, Boulevard Pierre 1er à BORDEAUX (33081), réceptionnée le 

30 juin 2025 et déclarée complète le 4 septembre 2025 en vue d’obtenir une nouvelle autorisation pour 

les activités et missions de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son établissement dans le cadre des 

dispositions du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 

VU  le rapport d’enquête du 6 novembre 2025 élaboré par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de l’inspection réalisée sur site le 

29 octobre 2025 ; 

 

VU  les réponses apportées le 9 décembre 2025 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 

 

VU  l’avis favorable émis le 11 décembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  l’avis favorable avec recommandations émis le 11 décembre 2025 par le Président du Conseil Central 

de la section H de l’Ordre National des pharmaciens. 

 

 

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 

Gironde (SDIS 33) dispose de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système 

d’information lui permettant d’assurer ses missions et activités dans le respect des dispositions du code de la 

santé publique ; 

 

CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Gironde (SDIS 33) 22, Boulevard Pierre 

1er à BORDEAUX (33081), est autorisé à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI). 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 

Gironde (SDIS 33) dispose de locaux implantés sur deux sites : 

- 96, Avenue du Bon Air à MERIGNAC (33700) pour les locaux principaux, 

- 2, Rue René Magné à BORDEAUX (33300) pour le local de stockage annexe. 
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Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 

Gironde (SDIS 33) assure l’approvisionnement des sites d’implantation des établissements, services et 

organismes suivants :  

 

- Centres d’incendie et de secours (CIS) suivants : 

o AMBES sis 2, Rue Saint Exupéry à AMBES (33810), 

o ANDERNOS sis 1, Avenue de la Source à ANDERNIS (33510), 

o ARCACHON sis 34, Avenue Nelly Deganne à ARCACHON (33120), 

o BASSENS sis Rue Beauval à BASSENS (33530), 

o BASTIDE (BORDEAUX) sis 56, Rue de la Garonne à BORDEAUX (33100), 

o BAZAS sis 2, Route de Langon à BAZAS (33430), 

o BELIN-BELIET sis 8, Place de l’Eglise à BELIN-BELIET (33830), 

o BIGANOS sis 149 bis, Avenue de la Libération à BIGANOS (33380), 

o BLAYE sis 23, Rue Joseph Taillasson à BLAYE (33390), 

o BOURG SUR GIRONDE sis 13, Allée du Docteur Abadie à BOURG-SUR-GIRONDE (33710),  

o BRANNE sis 13, Rue Ford Bayard à BRANNE (33420), 

o BRUGES sis Rue des Aulnes à BRUGES (33520), 

o CABANAC sis 2, Rue des Floralies à CABANAC-ET-VILLAGRAINS (33650), 

o CADILLAC sis 19 ZA Boisson à CADILLAC (33410), 

o CAP FERRET sis 113, Avenue de Bordeaux à LEGE-CAP-FERRET (33950),  

o CAPTIEUX sis 65, Route de Bazas à CAPTIEUX (33840), 

o CARCANS sis 2, Route de Hourtin à CARCANS (33121), 

o CASTELNAU DE MEDOC sis 18, Rue Lafontaine à CASTELNAU-DE-MEDOC (33480),  

o CASTILLON sis ZA Mézières Sud à SAINT-MAGNE-DE-CASTILLON (33350), 

o CESTAS sis 2, Chemin de la Croix d’Hins à CESTAS (33610), 

o COUTRAS sis 19, Rue du Général Soule à COUTRAS (33230), 

o CREON sis 5 Lotissement Millas à CREON (33670), 

o GRIGNOLS sis 39, Route de Casteljaloux à GRIGNOLS (33690), 

o GUJAN MESTRAS sis 65, Avenue de Césarée à GUJAN-MESTRAS (33470), 

o HOURTIN sis 1, Rue Alain Cassagne à HOURTIN (33990), 

o LA BREDE sis 18, Chemin du Stade à LA BREDE (33650), 

o LA REOLE sis 4, Avenue Mahon à LA RELOLE (33190), 

o LA TESTE sis 16, Rue Jules Favres à LA TESTE-DE-BUCH (33260), 

o LACANAU sis 24, Avenue du Lac à LACANAU (33680), 

o LANGON sis Boulevard Jean Moulin à LANGON (33120), 

o LANTON sis Avenue de la Source à LANTON (33138), 

o LAPOUYADE sis 6 Zone d’activité de Piconnat à LAPOUYADE (33620), 

o LE BARP sis Chemin de la scierie à LE BARP (33114), 

o LE PORGE sis 1, Chemin de Gleysaou à LE PORGE (33680), 

o LE PYLA sis 3, Avenue du Colonel Saldou à LE PYLA-SUR-MER (33115), 

o LE TEICH sis 3, Rue Saint Louis à LE TEICH (33470), 

o LE VERDON sis 2, Cours de la République à LE VERDON-SUR-MER (33123), 

o LEGE sis 44, Avenue du Médoc à LEGE-CAP-FERRET (33950), 

o LESPARRE sis 72, Rue du Docteur Schweitzer à LESPARRE-MEDOC (33340), 

o LIBOURNE sis 26, Avenue du Général Monsabert à LIBOURNE (33500), 

o MACAU sis 4, Chemin de Mahaura à MACAU (33460), 

o MARCHEPRIME sis 1, Avenue Francis Chevalier à MARCHEPRIME (33380), 

o MERIGNAC sis 100, Avenue du Bon Air à MERIGNAC (33700), 

o MIOS sis 10, Rue du Maréchal Leclerc à MIOS (33380), 

o MONSEGUR sis 18, Avenue Jean Paul GLANET à MONSEGUR (33580), 

o ORNANO (BORDEAUX) sis 56, Cours du Maréchal Juin à BORDEAUX (33000), 

o PAUILLAC sis 31, Rue du Général Leclerc à PAUILLAC (33250), 

o PELLEGRUE sis 7, Rue de la Poste à PELLEGRUE (33790), 

o SALAUNES sis 1, Allée du Château d’eau à SALAUNES (33160), 

o SALLES sis 9, Route de Martinet à SALLES (33770), 
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o SAUVETERRE sis 50, Boulevard du 11 novembre à SAUVETERRE-DE-GUYENNE (33540),  

o SOULAC sis 1, Rue Olivier Guinet à SOULAC-SUR-MER (33780), 

o SOUSSANS MARGAUX sis 23, Rue de l’Ancienne Poste à MARGAUX (33460), 

o ST ANDRE sis 10, Allée de Verdun à SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC (33240), 

o ST CIERS sis 9, Avenue Charles de Gaulle à SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE (33820), 

o ST JEAN D’ILLAC sis 191, Avenue de Bordeaux à SAINT-JEAN-D’ILLAC (33127), 

o ST LAURENT sis 1, Rue Claude Chein à SAINT-LAURENT-MEDOC (33112), 

o ST LOUBES sis 5, Chemin de Nices à SAINT-LOUBES (33450), 

o ST MACAIRE sis 1, Rue François Bergoeing à SAINT-MACAIRE (33490), 

o ST MEDARD sis 2, Rue Antonin Larroque à SAINT-MEDARD-EN-JALLES (33160), 

o ST SAVIN sis 7, Rue du Château d’Eau à SAINT-SAVIN (33920), 

o ST SULPICE sis 2, Chemin Vilote à SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC (33450), 

o ST SYMPHORIEN sis 1, Place de l’Eglise à SAINT-SYMPHORIEN (33113), 

o STE FOY LA GRANDE sis 9, Boulevard Gratiolet à SAINTE-FOY-LA-GRANDE (33220), 

o STE HELENE sis Le Bourg à SAINTE-HELENE (33480), 

o TARGON sis 14, Allée Amour à TARGON (33760), 

o VENDAYS sis 3, Passage des Pompiers à VENDAYS-MONTALIVET (33930), 

o VILLENAVE D’ORNON sis Chemin de Benedigues à VILLENAVE-D’ORNON (33140). 

 

- Centres de première intervention (CPI) suivants : 

o AILLAS sis 1, Avenue de la Source à AILLAS (33124), 

o AUROS sis 7, Rue Partarrieu à AUROS (33124), 

o BARSAC sis 9, Rue de Montalivet à BARSAC (33720), 

o BERNOS sis Route de Lucmeau à BERNOS-BEAULAC (33430), 

o PRECHAC sis 18, Rye Egalité à PRECHAC (33730), 

o ST VIVIEN sis Cours Pierre Lassalle à ST-VIVIEN-DE-MEDOC (33590). 

 

- Services de santé et de secours médical (SSSM) suivants :  

o Cabinet médical « Paul Saldou » sis 96, Avenue du Bon Air à MERIGNAC (33700), 

o Cabinet médical « Direction » sis 22, Boulevard Pierre 1er à BORDEAUX (33000), 

o Cabinet médical « Ornano » sis 56, Cours du Maréchal Juin à BORDEAUX (33000). 

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 

Gironde (SDIS 33) assure les missions et activités suivantes : 

 

▪ Au titre de l’article R.5126-68 et R.5126-69 du code de la santé publique :  

- la gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des médicaments, 

produits ou objets mentionnés à l’article L.4211-1 du CSP ainsi que des dispositifs médicaux stériles. 

 

▪ Au titre de l’article L.5126-1-I du code de la santé publique : 

- La pharmacie clinique ; 

- L’information aux patients et professionnels de santé et action de promotion et d’évaluation du bon 

usage. 

 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de dix demi-journées par semaine. 

 

Article 6 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente autorisation 

sont abrogés. 

 

Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 

modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 

dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 
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Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 

handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 9 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Préfet du département de la Gironde. 

 

Article 10 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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Arrêté n°PUI 125/2025 du 12 décembre 2025 

 

Portant autorisation du SMR La Pignada   

Sis Route de Bordeaux 

à LEGE-CAP-FERRET (33950) 

 

à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5126-1 et suivants et R.5126-1 et suivants ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU  le décret n°2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l’exercice des 

professions de médecin ; chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU  l’arrêté du 24 août 1949 (Licence n°407) autorisant la création d’une pharmacie à usage intérieur au sein 

du Sanatorium « Lou Pignada » à LEGE (33950) ; 

 

VU  l’arrêté n°PUI 66/2025 du 4 juillet 2025 autorisant temporairement le SMR La Pignada à disposer d’une 

pharmacie à usage intérieur ; 
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VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 

administratifs n°R75-2025-227 ; 

 

VU  la demande présentée par la directrice du SMR La Pignada sis Route de Bordeaux à LEGE-CAP-FERRET 

(33950), réceptionnée le 28 février 2025 et déclarée complète le 10 mars 2025 en vue d’obtenir une 

nouvelle autorisation pour les activités et missions de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son 

établissement dans le cadre des dispositions du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 

VU  le rapport d’enquête du 24 mars 2025 élaboré par le pharmacien instructeur de l’Agence régionale de 

santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de l’inspection réalisée sur site le 19 mars 2025 ; 

 

VU  les réponses apportées le 12 mai 2025 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 

 

VU  l’avis défavorable émis le 19 mai 2025 par le pharmacien instructeur de l’Agence régionale de santé 

Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  l’avis favorable avec recommandations émis le 15 juin 2025 par le Président du Conseil Central de la 

section H de l’Ordre National des pharmaciens ; 

 

VU  les réponses et engagements apportés le 31 octobre 2025 et le 10 décembre 2025 ; 

 

VU  l’avis complémentaire, émis le 11 décembre 2025 par le pharmacien instructeur de l’Agence régionale 

de santé Nouvelle-Aquitaine, favorable pour la ré-autorisation des activités de base, et de préparation 

des doses à administrer. 

 

 

CONSIDERANT les actions correctives mises en œuvre et le respect des engagements pris par la direction de 

l’établissement concernant les non-conformités et écarts à la réglementation constatés ; 

 

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du SMR La Pignada, dispose de locaux, de moyens en 

personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses missions et 

activités dans le respect des dispositions du code de la santé publique et des règles de bonnes pratiques de 

pharmacie hospitalière ; 

 

CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le SMR La Pignada sis Route de Bordeaux à LEGE-CAP-FERRET (33950) est autorisé à disposer d’une 

pharmacie à usage intérieur (PUI). 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du SMR La Pignada dispose de locaux implantés sur un seul site 

sis Route de Bordeaux à LEGE-CAP-FERRET (33950) au rez-de-chaussée de l’établissement. 

 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du SMR La Pignada assure la réponse aux besoins 

pharmaceutiques des patients pris en charge par : 

- Le SMR La Pignada sis Route de Bordeaux à LEGE-CAP-FERRET (33950), 

- Le SMR Le Hilot sis 32, Avenue Jean Perrin à PESSAC (33600). 
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Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du SMR La Pignada assure les missions et activités suivantes : 

 

▪ Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 

- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 

contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ; 

- La pharmacie clinique ; 

- L’information aux patients et professionnels de santé, action de promotion et évaluation du bon 

usage.  

 

▪ Au titre de l’article R.5126-9 du code de la santé publique : 

- La préparation de doses à administrer (PDA). 

 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de huit demi-journées par semaine. 

 

Article 6 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente autorisation 

sont abrogés. 

 

Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 

modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 

dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes 

handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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